
DOSSIER INSCRIPTloN CANTINE

2026/2027
Pour Les Petites sections et Les nouveaux arrivants sur La commune

Tout dossier incomplet sera refusé

date limite de dépôt : 30/06/2026

Après cette date Les inscriptions se feront en fonction

de la date de commande des repas auprès de

l'UDSIS

MODALITES DE DEPOT DU  DOSSIER

Soit en Mairie : Service Affaires Scolaii.es Soit par mail : asco@vi`le-argelessurmer.fr

ier enfant 2ème enfa nt

Nom: Nom:

Prénom : Prénom :

Garçon E                                     fille E Garçon E                                    fille E

Date naissance : Date naissance :

Lieu de naissance : Lieu de naissance :

Mveau/classe : Niveau/classe :

Ecole maternelle : Ecole maternelle :

D Granotera E Herriot E Tamaris E Granotera E Herriot E Tamaris

Ecole primaire : Ecole prlmaii.e :

E Curie-Pasteur E  Molière E Curie-Pasteur E Molîère

allei.giesaLimentaires* allergiesalimentaires*

Oui   E      Non   E Ouî  E     Non  E

*Allergies alimentaires : un  Proj-et d'Accueil  lndividuel (PAl) doit être fourni  pour accueillir les enfants.

La famille doit se  rapprocherdu chefd'établissement pc>ur demander la mise en  place d'un  pAl  ou fournir celui en cciurs.        PANIER REPAS

:  un  protocole pour la  mise en  place est à  retirer au service Affaires Scolaires,  le PAl  en cours de validité sera  demandé.

CHOIX DE  LA  FREQUENTATION  DE  LA CANTINE SCOLAIRE

D au forfait (=TOUS LES JOURS )

D au ticket (cocher les jours) E  LUNDI  E  MARDI  E JEUDI  E VENDREDl

SI  GARDE ALTERNEE üoindre  le jugement) Attention  :  1 dossier par parent obligatoirement
E semaine oaire E  TOUS  LES JOURS
E semajne impaire E  LUNDI  E  MARDI  E JEUDI  D VENDREDl

TARII:S 2025/2026 applicables au 01/09/2025 -(délibération N°35 Conseil Municipal du jeudi 26/06/2025)

FORFAIT :  59.85  €  i]ar  mois tous les mois de septembre a jum,  Iisse sur I.annee

TICKET: 4.62 € le repas

Si PAl  informer le service Affaires Scolaires au  dépôt du dossier (les conditions d'accueil et de tarification vous serons précisées)

CHOIX DU  RESPONSABLE  FINANCIER

E  père E mère
LE  PAIEMENT

PAsyDE PRELEVEMENT :Vous allez recevoir par la poste un document émanant du Trésor Public avec la mention
« avis de somhes \à payer » faisant office dë fac'ture, il faudra vous en acquitter selon les modalités de

règ[ement indiquées.
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LES RESPONSABLES IEGAUX

Nom: Nom:

Prénom : Prénom :

Date de naissance : Date de naissance :

Lieu  de  naissance : Lieu de naissance :

Enqualitéde : Epère   E mère   ntuteur Enqualitéde : Dpère    E mère    Etuteur

Adresse : Adresse :

Code posta\ :                          ville : Code postal :                          ville :

Tél: Tél:

Mail : Mail :

Profession  : Profession  :

Sltuation de famille : Situation de famille :

EMarié (e) E pacséE vie maritale EMarié (e)  E pacséE vie maritale

E divorcé(e)Erecomposé (e) E monoparentale E divorcé(e)Erecomposé (e) E monoparentale

PHOTOCOPIES DES PIECES A FOURNIR

Un  RIB pour les opérations comptables

Pièce d'identité du responsab\e financier SI DEUX NOMS SUR LE RIB = (es deux plèces d'identité

JUSTIFICATIF DE DOMICILE :

Ea£iiiœs : eau, EDF, téléphone, assurance habitation, attestation CAF, attestation sécurité sociale... Si hébergé : attestation sur l'honneur de
l'hébergeant + facture + carte d'identité

AUTRES MOTI FS

Evènements familiaux, médical... les pièces à fournir seront en fonction du motif et soumis à validation de l'élue auxAffaires Scolaires en

fonction des places disponibles

LEs REspoNSABLES LEGAUX CERTiFiENT AvoiR pRis caNNAissANCE Du REGLEMENT DE LA CANTINE ET CERTIFIENT L'EXACTiTUDE DESRENSEIGNEMENTSFOURNIS

Date : E  père                  E     Mère

•1.-

service Affaires Scolaires

asco@vllle-arœlessurmer.fr

Coordonnées : 04 68 95 34 44
Horalres du sen/ice :

Lundi, mardi : 8h -12h30 / 14h -17h30

Mercredi  : 8h -12h

Jeudi, vendredi : 8h -12h / 14h -17h30



eéèrg:?,Ï|,!     Règ,ement ,ntér,e„
Cantines scolaires

de la ville d'Argelès-sur-Mer

La  munîcipalité d'Argelèsiur-Mer met à  dispos"on des élèves des
écoles   matemelles   et   primaires   de   La   commune   un   service   de
restauration scolaire  pour le  repas du  mîdi.

Le service  de  restauration scohaire  ne constitue  pas  une obligatLon

légale  pour  les  comrnunes,  mais  un  service  public facultatif qu€  la

municipalîté d'Argelès-sur-Mer a  choisi  de  rendre aux familles.

Le service a urœ vocation sociah3 et éducative.

PPour les  parents,  il  donrœ  la  possibilité  de  concilier  plus facih=ment

vie professionnelle et vie farruliale en assurant um continufté dan€

là  prise en charge de  rélève dai" sa journée d'école.

PPour  renfant,  c'est  un  moment  important de  la  vie  en  collectivité

qui   s'organise   avec   un   souci   de   qualité:   priorité   à   l'accueil,   à
l'alirnentation  et à  réducatic>n  nutritionnelLe.

b règlement intérieur doit permettre à chacun de respecter des
règles  indispensables  au  bon  fonctionnement  du  service,  aussi
merci de bien vouloir en prendre connaissanoe, avec vos enfants.

1.      Ouveiture

Lis  restaurants  scoLaires fonctionnent  pendant  la  période scolaire

lés  lundis,  mardis,  jeudis  et  vendredis.  Le  mercredL  le  service  de

œstauratîon ne sera assuré que dans le cadre du centre de loisirs et

donc sous la  responsabilîté de la Comrnunauté des Communes.

LLes  repas sont confectionnés par un  prestataire et sont  livrés dans

lés restaurants scolaires en  liaison frolde.  Les menus sont proposés

par   le   prestataire   de   la   restauration   scoLaire.   Une   comrnission
«  Restauration Scolaire » examine régulièrement les menus.

Vous avez  La  possibilfté  de  les consufter sur  Le site suîvant  :

httDs://www.udsis.fr/restauration/menu-et-allerEies/

2.      Conditions d'accueil

Lis  élèves  de  classes  maternelles  et  primaires  des  établîssements

publics  d'Argelès-sur-Mer  sont  inscrits  en  fonction  du  nombre  de

pJaces disponibles (réglementation des établissements recevant du

public)  et dans  l'ordre  de  priorité  suivant  :

. Élèves domiciliés sur la commurœ,  dont les parents justifient

dhrie activité professionnelle  permariente ;

. Élè\/es trarüportés et élèves qui fréquentent une classe spéciahî à

recrutememîntercommuml.

LLes  demandes  n'entrant  pas  dans  les  définitioru  ci-dessus  seront

étudiées   par   les   sen/ices   compétents,   sous   réserve   de   pLaces

dlsponibles         (travail         saisonnLer,         circonstances        familiales

exceptionnelles  notamment).

Les    enfants    présentant   des   lntolérances    alimentaires   ou    des

alLergies font l'objet  d'un  accueil  spécifique  (PAl.).  Les enfants  qui

se  signalent  auprès  des  agents  de  cantirœ  comme  étant  végan,

vigétarien„.  devront  foumir  une  attestation  sur  l'honrœur  slgnée

des deux parents.

3.      Conditions d'accès à la restauration scolaire

Le   renouvellement  est  obligatoire  avant  le   début  des  vacances

scolaires    d'été    pour    la    rentrée    de    septembre,    pendant    les

permanences   mises   en   place.   Les   formulaires   nécessaires   sont
distribués  à  L'école,  disponibles  au  sen/ice  Affaires  Scolaires  et  sur

le sfte  de  la  ville  :

httDs://\^mrw.ville-arEelessurmerJi./`/i`/re/enfance-ieunesse/affaires-scolaîres

La  famille  devra  impérativement  être  à jour  des  paiements  de
l.année  précédente  pour  réinscrire  son  enfant  Üustificatif  de  la
Trésorerie du paiement des impayés de cantine).

Lors de rinscription, les parents devront définîr les jours où l'enfant

mangera.

4.      Sortiesscolaires

À  roccasion  des  sorties  scolaires  à  ka journée,  un  pique-nique  est

foumî  (repas  froîd)  aux  enfants  inscrits  au  restaurant  scolaire  en

remplacement de  leur repas.

5.       Encadremerit

Les parents sont responsables de la tenue et de la condufte de leurs

mfants,  articles  213  et  371-1  du  code  civil,  ceuxü  sont  sous  la

responsabîlité du  personnel communal  pendant le temps du repas.

Pendant  he  repas,  les  agents  s'assurent que  les enfants  respectent

autrui et suivent les règles d'hygîène et de bonm tenuœ.

L'attention   des  parents  est  tout   particulièrement  attirée  sur  le
respect auquel les enfants ont droit et sur celui dû au personnel des

restaurants  scoLaires.

Redeva nces de demi-oension

Les  tarifs,  forfaitaire  et  journalier,  sont  fîxés  par  délibération  et

peuvent changer en cours d'année scolaire, vous serez informés de
toute  modification  dans  les  meilleurs  déLais.

Forfait : 59,85 euros par rnois (de septembre à juin lissé sur rannée)

Ticket : 4,62 euros parjour (de septembre à juillet)

PANIER  REPAS (enfant  bénéfîciant  d'un  PAl)  :  FORFAIT 28,00 euros

par mois (de septembre à juin lissé su r L'année) et TICKET 2,o0 eu ros

par jour (de septembre à juillet)

6.      MovensdeDaiement

Un  RIB  est  demandé  au  dépôt  du  dossier  de  cantine  à  tous  les

responsables   financiers   pour   les   opérations   comptables,   vous

recevrez par la  poste

Un  docurnent émanant du Trésor  Public avec  la  mention  « avis  de

sommes   à   payer»   faisant   office   de  facture,   il  faudra   vou6   en

acquitter selon les modalités de  règlement indiquées.

11  est  rappelé  que  l'accès  aLJ  restaurant  scolaire  est  réservé  aux
élè`/es  inscrits dont  les  parents  sont  à  iour de  leurs  rèElements
dans les conditions ci-dessus définies.

7.      Remboursement et modification

Tous  les  repas sont commandés  15 jours avant auprès  de  l'UDSIS,

iLs seront facturés même daru les cas suivants :

. Jours de grève ;

. Absence d'un enseignant ;

. Piquemkiue ;
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.  Exclusîon temporaire ou  définitive de l'élève ;

. Absence de l'enfant.

Seules  les  absences  de  plus  de  10 jours  scolaîres  consécutifs,  sur

présentation      d'un      certlficat      médîcal,     feront     l'objet     d'un
remboursement (les  10 premîers repas restant dus).

Exemple :  un  enfant  est  absent  du  01  au  31/03,  seuls  les  repas  à

compter   du   11/03   seront   remboursés.   Le   tarif   forfaitaire   du

remboursement  en  cas  d'absence  d'une  durée  minimum  de  dix

jours  consécutifs  de  l'école  et  de  la  cantine  s'élève  à  2.30  euros

(Extrait  du  registre  des  délibérations  -  séance  du  16  novembre
2015 -délibération N°3)

En   dehors   des   dates   prévues,   il   est   possible   de   modifier   une

inscription   pour   des   raisons    professionnelles   ou   familiales   sur

demande écrîte, avec un préavis de 15 jours uniquement au bureau

des Affaires Scolaires ou  par courrîel à asco@ville-argelessurmer.fr
- 04 68 95 34 44

8.      Demande de radiation intervenant en cours d'année scolaire

Tout départ întervenant en cours d'année scolaire doit être signalé

immédiatement en mairîe au service affaires scolaires.

A  défaut,  le  montant  du  forfait  restera   dû  intégralement  par  la

fami„e.

9.       Discioline

ldentique à celle exigée dans le cadre de l'école,11 est indispensable

que les règles élémentaires de vie en collectMté soient respectées,
à  savoir :

-         Respectdu  personnelencadrant;

-         Respectmutuel;

-         Respectdesrègles.

En venant déjeuner à  la cantine,  l'enfant s'engage à  :

AVANT LE  REPAS PENDANT LE  REPAS

. Aller aux toilettes .  Ne pas se déplacer sans

. Se  laver les malns avant de autorisation

passer à table .  Ne  pas  crier

. Se  mettre en  rang dans le .  Ne pas jouer avec la  nourriture

calme . Goûter à tout (hors PAl)

. Ne  pas bousculer ses .  Respecter ses camarades,  le

camarades personnel,  le  matériel,  les  locaux,  ...
.  Ne  pas courlr pour se  rendre . Ne  pas jciuer à table

à  la  cantine

Conscient   que   la   vie   en   collectivité    nécessite   des   efforts,    le

personnel  înterviendra  pour  appliquer  les  règles  de  vîe  visant  au
respect des  personnes et des biens.

L'enfant a des droits et aussi des devoirs :
Ses droits  :

-         L'enfant  a   le   droit  d'être   respecté,   d'être   écouté,   de

s'exprîmer ;
-         L'enfant  peut,  à  tout  moment,  exprimer aux  encadrants

un   souci   ou   une   inquiétude   (il   existe   pour   les   écoles

primaires un  référent désîgné) ;
-         L'enfant   doit  être   protégé   contre   l'agression   d'autres

enfants (moquerie,  bousculade ,... ) ;
-         L'enfant    doit    prendre    son    repas    dans    de    bonnes

conditions  afin  de  lui  permettre  de  passer  un  moment

convîvîal et détendu.

Ses devoirs  :
-         Respecter    les    autres    enfants    et    le     personnel     de

restauration scolaire, en étant poli et courtoîs ;

-         Respecter les règles devie instaurées letemps du  mid.i ;

-         Respecter  ses  camarades,  les  actes  de  violences  et  de

harcèlement ne sont pas tolérés ;
-         Respecterla  nourriture;

-         Respecter les locaux et matériels.

La cantine scolaire est un service municipal qui n'a pas un

caractère obligatoire, tout manquement est constitutif d'une
faute à laquelle peut correspondre une sanction allant de
l'avertissement à l'exclusion temporaire ou définitive de la
cantine selon la gravité des faits ou des agissements.

L'lNSCRIPTloN A LA CANTINE VAUT APPROBATION  DU  PRESENT

REGLEMENT

11  ne  sera  procédé  à  aucun  remboursement  de  paiement  en  cas

d'excluslon  disciplinaire,  temporaire  ou  définitive  d'un  enfant  du

bénéfice de  la  restauration scolaîre.

10,    Médicaments, al[erEies et réEimes Darticuliers

En cas de traitement médical,  le  personnel communal  chargé de la

restauration scolaire  n'est pas  habilité à  administrer,  sous quelque

forme   que   ce   soit,   des   médicaments   aux   enfants,   même   sur

présentat.ion  d'une  ordonnance  médicale ;  l'enfant n'aura  pas non

plus  la  possibilité de prendre des  médicaments seul.

En  revanche,  il  est  possible  d'administrer  des  médicaments  à  un

enfant ayant  des allergies alimentaires ou  autres,  si,  au  préalable,

un   Protocole   d'Accueil   lndMdualisé   (PAi)   est  signé.   Ce   dernîer,

rédigé    avec    la    médecine    scolaire    et    les    autres    partenaires

concernés est valable un an ; il doit être renouvelé chaque année.

Pour Madame Le Maire
Madame Sylviane CONCAS

Conseillère  Municipale

Ecoles et Jeunesse


